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ART. 16; - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. Une copie' 
en sera' ·remise. à chaque commission d'examen par 
l'administrateur ou l'inspecteur de J'enseignement et 
sera' afficnée dans chaque école régionale. 

Lomé, le 5 décembre 1939. 
L. MONTAGNÉ. 

Trar1ports 

DECISION No 833 autorisant le comnumdant de cel'· 
cie du centre à faire bénéficier les prodJ,ucie.urs de la 
région de cessiollS de trallSpor! à titre .onéreux sur 
la ligne d'Atakpal1lé à Badou et vice·versa . 

. LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFf'lCEER DE LA LémON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE .LARÉPUBLIQUE, 

VU ie décret du 23· mars 1921 détcrmÎnant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la· République <lU Togo; 



-.. 
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il. Vu le décret du 19 septenibre 1936 portant ,réduction 
des dépenses admi.nistratives du Togo, modifié par celui 
du 20 jUillel 1937; i 

Vu le règlement du .16 janvier 1905 sUr la comptabilîté " 
matières; , 

Sur la demande des conseils des notables du Lifimé et de : 1 
l'Akposso el sur la proposilion du commandant de cercle du "1 
centre; , 

DECIDE' 
ARTICLE PREMIER. Le commandant de cercle du 

certre' est autorisé p.ovisoiremenf à faire bénéficier l' 
les producteuis de la région d,u Litimé de cessions de 
transport. â'Atakpamé à. Badou et vice-versa. 1 

ART. 2. - Le prix de cession. (majorati,on dè 250/0 

comprise) est fixé à 25 fralles pour l'aller ou le re
 1 
tour. 

ART. 3. -, L,e transport ,des voyageurs n'est effec
tué que dans la limite des places disponibles et moyen· 

. nant le paiement préalable du prix de la place cons· 
taté par un ticket détacbé d"un carriet à souche .. 

ART.. 4. _. Au déparlG?Atakpamé, le. paiement est 

effectué à l'agence Spéciale contre quittance et remise· 

du ticket. '; 

Ailleurs, le paiement est effectué entre les mains du i 
chaufffeur. qui délivre le ticket. 1. 

A chaque fin' di voyage le chauffeur versera le i, 
montant des sommes ainsi perçues entre les':mains de 
l'agent spécial du cercle du centre qui délivrera quit·. 
tance. . . . . . 

ART. 5. - Le produit des cessions de l'espèce sera 
pris. en recette au chapitre IV, article 3, paragraphe 4, 
(prodllits des cessions) du budget local. 

iART. 6. - Les dfpenses afférentes à l'achat, .~ l'ene 

trelien du véhicule destiné au transport sur la ligne. 
Atakpamé·Badou, ainsi que les dépenses pour l'achat ;. 
de matières consommables, 'd'imprimés etc.... seront 
imputées au chap,tre X, article 4, du budget local. 

ART. 7. - La présente décision qui aura effet à 1 

compter du 1er décembre 1939 'sera enregistrée, com
muniqllée. et p~bliée partout 011 besoin sera. 

Lomé, le 7 décembre 1939, 
L MONTAGNê. 

En.~ignement 

Inspections des écoles 

ARRETE No 665 telUla.n.t à supprimer les" secteurs 
scolaires du Territoire et Il les remplacer par 3 iltS
peclions des écoles. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER OE LA UOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRB DE LA RÉPUBUQUE, 
VU le déoret du 23 mars 1921 déterminant les- attributions 

et les pouvoirs du Commissaire. de la RépubHque_ au Togo; 
Vu ledéeret du 19 septembre 1936 portant réduction 

des dépenses administratives uu Togo, modifié par cèlui 
du 20 juillet 1937; . 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - A oompter du 15 décembre ,1 

1939 les cinq sectellrs scolaires du Territoire sont sup
primés et remplacés par trois inspections des écoles. 

'·\RT. 2. - Les écoles officielles et privées du Terri 
toire wntgvoupées en trois inspections': 

L'inspection du sud qui comprend toutes les écoles 
des .cercles de Lomé et d'Anécho. 

.. 
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L'inspection du centre quioomprend toutes les écoles. 

du cerde du centre (subdivisions administrat-ives d'Ata
kpamé 'et de Palimé). . 


L'inspection du nord qui comprend toutes les écoles. 
du cercle du nord (subdivisions administratives de 

. Sokodé, 'Bassafi, Lama-Kara et Mango) et l'école pro, 
fesslonnelle dé Sokodé. 

. ART. 3 . .,- Chacune de ces inspections cst qmfiée à 
. un inspectoor des écoles qui en sera le. titulaire ou à 
défaut à un institutoor principal du cadre .Iocal supé
rieur de l'enseignenlent, ayant plus de dix ans de 
service effedif au 'f.ogo. 

ART. 4. - Les inspecteurs des écoles assureront 

l'ÜlspecHon des é'colès officielles et privées du Terri

toire.. Ils correspondr-ont directement avec l'inspecteur 

de l'ense1gnement .pour les questions d'ordre stricte

ment pédag>ogique.Po.ur l'examen et k règlement des 

questions admin,istratives, ils relèvent ge l'~utorité du 

'COmmandant de cercle et ne peuvent correspondre 

qu'avec lùi. 


ART. 5. - L'inspectèur' de .l'énseignement et les 

commandants de cercle' sont c;,argés, chacun el' ce qui 


~Ie concerne, de l'exécution du présentarrHé qrui abroge 
toutes les dispositions antérieures, et qui sera enre
gistré, l'O'1.1muniqué et publié parlout où Qcsoin sera, 

Lomé, le 11 décembre 1939, 
LMONTAGNË.· .. 

. Budget ". la Cbambre "e Commère. de' 1940 

ARRETE No 668 porta.n.tapprobati()n du vlldget de la 

Chambré' de Commerce du Togo, exercice 1940, 


LE G.ouvER~œUR DES COLONIES, 
OFi:l(~I1:R· "D:E LA- LÉOlON D'HONNEUR! 

COMMISSAIRE DE, LA RÉPUliLiQUE, 
Vu le décret du '23 mars 1921 détermi~ant les attributions 


et tes pouvoirs' du Commissaire de la République au Togo; . 

Vu le décret du 19 ~eptetnbte 1936 portant réduction 


des dépenses ~dministratives du Togo, modifié par eelui' 

du 20 Juillet 1937;, ','. . 


Vu l'arrêté nO 307 du jer juin -1938- portant réorganisation: 

de la -chambre de commerce du Togo; 


Le conseil, d'admînistration entendu dans. s'a séance du. 

13 décembre 1939; 


ARRETE: 

ARTlêLE PREMIER. - Est appr(juvé le budget de la. 


C:hambre de Commerce du Togopour l'exercice 1940, . 

arrêté en' .recettes' et .en dépenses à la somme de trois. 

cent soixante deux mille francs (362.000 frs.). 


, . . 
ART. 2. Le présent .rrété sera enregistré, corn, 


muniCtué et pùblié' putout où besoin sera. 


Lomé, le 13 décembre 1939· 
L. MONTAGNl!. 

Commune Mixte 

ARRETE No 670 autorisant la Commune Mixte de

Lomé à s'imposer en 1940 des centimes addillon.n.els 

au principal des coniri!J.atiijh.s directes et lui at/ri.. 

buanJ. certaines recettes. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
0ffICIE~ DE LA Ll!moN O'HONNEU~l 
COMMISSAIRE' DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le âUre! du 23 mars '1921 _déterminant tes attributîoM 

et les pouvoirs du- .CoI!lmissaire de ta République au Togo i: 
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